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PANNEAUX D’INTRODUCTION. 
 
Cadre d’introduction : Présentation du projet et de l’exposition. 
 

 
 
Texte : 

IZIEU, LA MEMOIRE D’UN GENOCIDE  
L’exposition présentée ici est le fruit d’un projet pédagogique conduit au lycée Geneviève 
Anthonioz De Gaulle avec une classe de 1°SMS d’adaptation au cours de l’année scolaire 
2002-2003. 
 
LE PROJET HISTOIRE ET MEMOIRE DE LA SHOAH. 
 
L’éducation contre le racisme, à la citoyenneté, est une priorité. Aborder ces sujets par l’étude 
du crime contre l’Humanité, ce qu’il est capable de produire de pire, est pour les élèves 
saisissant. Choisir comme crime contre l’Humanité, la Shoah est un défi éducatif. Dans notre 
temps troublé, de repli communautariste, de fragmentation de l’humanité, l’étude de la Shoah 
permet de faire appréhender ce qu’il y a de plus terrifiant, la négation du caractère humain 
chez un Homme par un autre Homme conduisant à son anéantissement et à la disparition des 
traces du crime par les bourreaux eux-mêmes.  
Débusquer les idées reçues, les réflexions racistes toutes faîtes, les amalgames, sont quelques 
objectifs de ce projet. D’autres sont directement liés à l’étude de la Shoah. 
 
L'histoire d'enfants réfugiés à Izieu (Krochmal Renate et Liane, Halaunbrenner Mina et 
Claudine) et de leur famille permet d'étudier les circonstances historiques qui ont conduit ces 
familles à leur internement, à leur déportation et à leur mort dans le camp d'Auschwitz 
Birkenau. Ces histoires familiales sont des entrées choisies pour aborder l'univers 
concentrationnaire et la spécificité de la Shoah. De plus, l'exemple de la famille 



Halaunbrenner, illustré par le combat de la mère auprès de Beate Klarsfeld pour le jugement 
de Klaus Barbie, permet d'approcher la notion de crime contre l'humanité et le rôle de la 
justice internationale.  
L'ensemble du projet permet de réfléchir  

- à la conduite morale de chacun dans le domaine :  
o Du politique : respecter l'autorité/désobéir. Résister/collaborer 
o De l'éthique. 
o De la citoyenneté.  

- à la notion juridique de crime contre l'Humanité  
- à la notion de Mémoire. 

 
Les séances, les visites, les rencontres avec des intervenants extérieurs sont guidés par 
l’histoire de ces deux familles. Ainsi les élèves, après des séances de travail, ont visité le 
camp d'internement de Rivesaltes, le 05/11/2002. Le lieu abrite aujourd'hui quelques baraques 
datant de la seconde guerre mondiale. L'objectif est d'appréhender les conditions de vie des 
populations internées. 
 
Puis ils ont rencontré au lycée madame E. Moskovic, internée puis évadée du camp du 
Récébédou, témoignant de son enfance cachée pour échapper aux lois antisémites. Ce fut 
ensuite la visite de la Maison d'Izieu, les 16 et 17/01/2003, lieu de vie des enfants d'Izieu et 
aujourd'hui devenue un musée mémorial. Là, les élèves ont rencontré Monsieur Pierre Truche, 
Procureur de la République au procès de Klaus Barbie qui au cours d’une conférence a 
présenté l’évolution historique de la notion juridique de crime contre l’Humanité. Monsieur 
JF Forges, professeur d'Histoire, membre de l'INRP, auteur de différents ouvrages sur la 
transmission de la mémoire et d'un DVD pédagogique avec J. Lanzmann exploitant des 
extraits de Shoah, a rencontré les élèves au lycée au cours d’une conférence sur le thème de 
l’histoire et de la mémoire de la Shoah. 
 
L’EXPOSITION : 
 
Au terme de ce projet, nous avons demandé aux élèves de s’impliquer dans la réalisation 
d’une exposition. L’exposition présentée ici est le fruit de ce travail annuel. Elle est singulière 
car chaque élève a réalisé un panneau, livrant ainsi sa réflexion, son ressenti. Elle est 
collective, car l’ensemble des panneaux a été ordonné par la classe pour livrer un message 
commun. L’exposition a été présentée au lycée au mois d’avril 2003 au cours d’une demi 
journée de rencontres avec les différents intervenants de l’année. 
 
Ce projet a été réalisé avec la collaboration étroite de la Maison d’Izieu, Mémorial des 
Enfants Juifs exterminés, qui a mis à notre disposition documents et intervenants. Le projet a 
reçu le soutien de la Fondation pour la Mémoire de la Shoah, de la Direction de la Mémoire, 
du Patrimoine et des Archives, de la région Languedoc Roussillon, du rectorat de Montpellier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 1 : La Shoah crime contre l’humanité. 
 

 
 
Texte :  
 
L’IDEOLOGIE NAZIE. 
 
L’idéologie nazie repose sur l’idée qu’il existe « des races » humaines et non une race 
humaine, qu’elles sont inégales entre elles, les Aryens formant la race supérieure, celle qui est 
« pure » et qui doit préserver sa pureté et sa supériorité. De ce fait, ils ont mis en place un plan 
d’extermination des éléments humains qui peuvent affaiblir le groupe des Aryens comme les 
populations de confession juive. 
 
En 1933, Hitler prend le pouvoir de façon démocratique, le leader du parti nazi reçoit le poste 
de Chancelier. Dès lors, la politique antisémite et raciste des Nazis se met en place 
progressivement en Allemagne. Les premières victimes sont les Allemands eux-mêmes juifs 
ou non juifs. En effet, les mesures antisémites sont mises en place dès le printemps 1933. Les 
Allemands de confession juive sont par des lois exclus de la nation, de certaines professions, 
ou doivent émigrer. Dans la nuit du 9 au 10 novembre 1938, c’est la Nuit de Cristal, pogrom 
au cours duquel, les synagogues sont incendiées, les biens privés sont saccagés, les personnes 
violentées.  
 



Au cours des années 1930, les Nazis appliquent aux Allemands non juifs leurs conceptions 
racistes de l’humanité, selon laquelle la pureté de la «race aryenne » doit être protégée. Ainsi, 
sont mis en place des programmes d’extermination préfigurant la solution finale en 1942.  
- L’EUGENISME NAZI - 1933-1945. L’eugénisme est une idéologie cherchant à 
perfectionner la descendance humaine ou à éliminer les variantes indésirables par un contrôle 
de la reproduction. Eugénisme signifie bonne naissance. 
Les Nazis ont mis en place une politique eugéniste acceptée par les scientifiques et mise en 
place par des médecins. Cette politique a pour mesures principales de : 

! Favoriser la reproduction des éléments dits supérieurs  
! Supprimer les éléments « inférieurs » : loi contre les Aryens atteints de maladies 

héréditaires, loi de 1933 de prévention contre la descendance atteinte de maladie 
héréditaire 

! Entre 1933 et 1945 , 1% de la population allemande de 16 à 45 ans a été stérilisée 
selon une procédure très précise : visite prénuptiale, détection des risques, 
signalement, décision du tribunal et stérilisation. 

L’eugénisme  a été aussi pratiqué : 
! Dans les camps de concentration : moyen de faire disparaître des personnes 

« inférieures », les nazis ont déporté et exterminés par le travail les homosexuels, 
les alcooliques, les délinquants. 

! Stérilisation et extermination des Tsiganes. 
! Stérilisation en 1937 des « bâtards » de Rhénanie enfants nés de mères allemandes 

et de pères soldats coloniaux africains, nord africains, indochinois de l’armée 
française d’occupation de la Ruhr. 

 
L’EUTHANASIE : Six opérations d’euthanasie en Allemagne : 

! Euthanasie des enfants : Trois pédiatres eurent les peins pouvoirs pour 
l’euthanasie des enfants. 5 à 6 000 victimes. 

! Opération T4, janvier 1940 août 1941 : Euthanasie des malades mentaux se 
déroulant en trois étapes : sélection de victime, transfert de l’asile vers le 
centre d’extermination où les victimes sont gazés. Les corps sont ensuite brûlés 
au crématorium.  

Tout cela préfigure la Shoah. En janvier 1942, la conférence de Wansee met en place la 
solution finale. 
 
LA SHOAH. 
 
Le processus d’extermination prend alors une dimension industrielle et massive. Les 
structures de l’extermination sont mises en place. La première opération est «l’opération 
Reinhard» lancée au printemps 1942 et jusqu’en 1943, destinée à exterminer les Juifs du 
General-gouvernement. Sont alors construits les camps d’extermination de Treblinka, 
Sobibor, Belzec. 
 
Le camp d’Auschwitz Birkenau est un camp de travail et d’extermination. Entre 1942 et 1944, 
Birkenau est le camp d’extermination où plus d’un million d’hommes, de femmes et d’enfants 
ont péri. Ce camp est celui de l’industrialisation de la mort : en août 1944, étaient assassinés 
dans les chambres à gaz 24 000 Juifs en une journée.  
 
Au total, 5 100 000 personnes ont trouvé la mort par suite de privations, de maladie dans les 
ghettos, par exécution sous le feu des Einsatzgruppen (commandos SS) ou dans les camps de 
concentration et d’extermination.  



LA SOLUTION FINALE PORTE EN ELLE LES GERMES DU NEGATIONNISME. 
 
Les opérations visant à la liquidation physique des personnes étaient camouflées sous des 
noms codés. Au départ, les Nazis parlaient d’euthanasie pour qualifier l’assassinat des 
malades mentaux, puis ils employaient les expressions de « traitement spécial ». 
 
Les Nazis ont pris le soin de faire disparaître les traces du génocide. L’opération 1005, a pour 
objectif de faire disparaître les traces des crimes. Les commandos 1005 sont chargés d’ouvrir 
les fosses communes dans lesquelles sont ensevelis les corps des victimes, de les brûler pour 
faire disparaître toutes traces. Les camps d’extermination de Treblinka, Belzec, Sobibor sont 
totalement démantelés, aucune trace des structures de l’extermination ne subsiste. A 
Auschwitz Birkenau, les Nazis bombardent les crématoires.  
Faire disparaître toutes traces de la Shoah, nier le génocide, sont au cœur de la politique 
d’extermination mise en place par les Nazis.  
 
LA SHOAH EST UN CRIME CONTRE L’HUMANITE. 
 
En 1945, lorsque les Alliés libèrent les camps de concentration et qu’ils prennent conscience 
de l’ampleur du génocide, l’humanité est ébranlée par ce qu’elle découvre, la mise à mort 
industrialisée et massive d’Hommes pour des considérations antisémites, racistes. 
 
L’extermination des Juifs d’Europe par les Nazis est un génocide à savoir l’extermination 
organisée, massive, planifiée d’un peuple pour des raisons religieuses, politiques, ethniques. 
C’est un crime contre l’Humanité.  
 
Du 20 novembre 1945 au 30 septembre 1946, comparaissent devant le tribunal de Nuremberg, 
21 accusés pour crime de guerre, conspiration contre l’Humanité, crime contre la paix, 
préparation de guerres d’agressions. D’autres procès eurent lieu à la même époque ou plus 
tard, le procès d’Eichmann en 1961, le procès de Klaus Barbie à Lyon en 1987 centré sur la 
notion de crime contre l’Humanité puisque les crimes de guerre sont prescrits après 30 ans.  
 
Pour la première fois dans l’histoire de l’Humanité, à Nuremberg, les criminels sont punis, le 
droit à justice des victimes reconnu. S’ouvre alors, une longue période de construction de la 
notion juridique de crime contre l’Humanité et d’application dans le droit international des 
principes d’une justice internationale pour que les droits des victimes soient enfin entendus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 2 : Rivesaltes, camp d’internement. 
 

 
Texte : 
 

 

 



 
 



 
 
 



 
 

 
 
 
 



Cadre 3 : Le camp d’internement de Rivesaltes. 
 

 
 

Texte : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 4 : Reconstitution par Renaud M. de la fresque réalisée par les enfants dans la 
baraque K12. 

 
 
Texte : 
La baraque K12 est celle du secours suisse. Là, Friedel Reiter venait en aide aux enfants 
internés dans le camp de Rivesaltes. Pour la remercier, les enfants ont décorés les murs de 
fresques. La plus importante est celle-ci ; elle représente un paysage suisse.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 5 : La Maison d’Izieu. 
 

 
 
 
 
 
 



Texte :  
 

 
 



 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



PARCOURS PHOTOGRAPHIQUE. 
 

 
Document, Maison d’Izieu. 



 
Document, Maison d’Izieu. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



PANNEAUX DES ELEVES. 
 
Cadre 1 : « Pourquoi eux ? » par Nelly G. et Laurine Le G. 
 

 
 



Cadre 2 : « Les fondateurs de la Maison d’Izieu, Sabine et Miron Zlatin. » par Ludivine 
Q. 
 

 
 
 
Texte :  
 

 
 
 



 
 
 
 

 
 
Cadre 3 : « Sabine Zlatin, défenseur de la liberté. » par Hanane Ch. 
 

 
 
 
 
 



Texte :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



Cadre 4 : « La famille Halaunbrenner » par Caroline M. . 
 

 
Documents Maison d’Izieu. 
Texte :  

 



Cadre 5 : « La cigogne dans les dessins de Max Tetelbaum » par Mimout A. et Leila K. 
 

 
 
Texte : 
 

 
 



 



 
Documents, Maison d’izieu. 



Cadre 6 : « L’enfant et ses parents, la lettre à Dieu de Liliane Gerenstein » par Sandrine 
G. 
 

 
 
 



Texte : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 7 : « Espoir et désespoir de Liliane Gerenstein, la lettre à Dieu » par Leila H. 
 

 
 
 
 
 
 
 



Texte :  
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Lettre de Liliane Gerenstein, document Maison d’Izieu 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 8 : « L’espoir brisé de Liliane Gerensetin » par Christine T. . 
. 
 

 
 
 
 
 
 



Texte :  

 



 
Lettre à Dieu de Liliane Gerenstein, document Maison d’Izieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 9 : « La rafle des enfants d’Izieu du 6 avril 1944, reconstitution » par Loris D. . 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 10 : « De la maison à l’extermination » par Delphine R. et Lucile P. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 11 : « Klaus Barbie assassin » par Aurélie M. et Amandine R. 
. 
 

 
 
 
 
 



Texte :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 12 : « La fontaine de la maison et l’oubli » par Marion F. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Texte : 
 

 
 

 
 
 
 



Cadre 13 : « Du passé au présent, des traces jaunies » par Emilie P. 
. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Texte :  
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 14 :  Du passé au présent, la clepsydre régisseur du temps martèle « SOUVIENS 
TOI » par Renaud M. 
 
 

 
 



 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 15 : « Le crime contre l’Humanité » par Justine C. 
. 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 16: « De l’oubli à la mémoire » par Aline L. 
 

  
 
 
 
 



 



 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cadre 17 : « Le devoir de mémoire » par Cédric D. 
 

 
 
 
 
 
 



 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




